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Les Troubles du neuro-développement 

(TND) 

 La prévalence des TND : 10% des 

naissances, soit environ 70 000 

enfants chaque année en France.

 Défaut de développement d’une ou 

plusieurs compétences cognitives 

et/ou affectives de l’enfant qui 

entraînent un retentissement 

important sur le fonctionnement 

adaptatif scolaire, social et familial.

 Ces difficultés concernent au moins 

un des domaines de développement 

suivants :  la motricité globale ou 

fine, le langage, la socialisation, la 

cognition. 





La création des PCO

 Circulaire N° SG/2018/256 du 22 novembre 2018 relative à la mise 

en place des plateformes d’orientation et de coordination dans le 

cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce pour les enfants 

avec des troubles du neuro-développement.

 Décret n° 2018-1297 du 28 décembre 2018 relatif au parcours de 

bilan et intervention précoce pour les troubles du neuro-

développement.

 Arrêté du 10 mars 2021 relatif à la définition de l'expertise 

spécifique des psychologues mentionnée à l'article R. 2135-2 du code 

de la santé publique.



Les missions de la PCO 

 Pour les enfants de la naissance à 7 ans révolu.

 Permet de mettre en place des interventions 

précoces dès le repérage d’un développement 

inhabituel (bilan et/ou suivi).

 Améliorer l’accès au diagnostic des enfants 

présentant un TND. 

 Permet de coordonner un parcours de soins le plus 

adapté avec les structures de niveau 2, 3 et les 

libéraux.

 Soutenir les parents dans l’aboutissement du projet 

de soins de leur enfant.



Simple variante du développement 

ou TND ?



Du repérage à l’orientation vers la PCO : 

formulaire de repérage 

 A remplir par un médecin 

 Par courrier : à l’adresse de l’implantation 

administrative de la PCO-TND 54 : 

12, Rue de Bordeaux 54350 Mont-Saint-Martin

 Par Mail : pco-tnd54@apamsp.fr

 Via Parcéo, service régional e-Parcours du 

Grand Est

mailto:pco-tnd54@apamsp.fr




Les critères justifiant d’adresser un enfant 

vers la PCO-TND 54

Signe(s) d’alerte
Ecart inhabituel de développement observé 

chez un enfant à un âge donné 

Facteurs de haut risque de 

TND
 Antécédents familiaux proches

 Antécédents ante et périnataux

Comportements instinctuels, 

Sensoriels,

Émotionnels particuliers

Enfant à 6, 12, 18, 24, 36 mois 
(4 domaines : Motricité globale, contrôle postural et 

locomotion / Motricité fine (cognition) / Langage oral /

Socialisation )

 2 signes dans 2 domaines différents

ou

 1 signe + Haut risque de TND

ou

 1 signe + Comportement particulier

4, 5, 6 ans 
(5 domaines : Motricité globale, contrôle postural et locomotion / 

Motricité fine et praxies / Langage oral / Cognition / Socialisation )

 3 signes dans au moins 2 domaines

ou

 2 signes dans au moins 2 domaines + Haut risque de TND

ou

 2 signes dans au moins 2 domaines + Comportement 

particulier





La création de la PCO-TND 54

 Gérée administrativement par l’APAMSP et portée par des structures 

existantes

 Financée par l’ARS

 Ouverte depuis juillet 2020



La PCO-TND 54

C’est un dispositif de coordination et d’orientation composé 

de :

 3 Assistantes administratives

 3 médecins coordinateurs 

 3 coordinateurs de parcours



Organigramme PCO-TND 54
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Le parcours de l’enfant au sein de la PCO



Le Forfait de bilan et d’intervention 

précoce 

 Le bilan est réalisé en 3 séances maximum de 45 minutes.

 Le suivi thérapeutique se compose de 35 séances maximum sur 
12 mois. Il peut être renouvelé une fois.  

 Le forfait ne prend pas en charge les frais de transport. Ils sont 
à la charge des familles. 

 Le forfait est cumulable avec l’AEEH à condition qu’elle soit 
« insuffisante ».



Les forfaits « bilan » et « interventions » : 

financement CPAM 

1500 euros pour les 35 séances. 

Bilan non compris



La PCO prend appui sur des 

professionnels en libéral et en 

structures



MERCI DE VOTRE ATTENTION !


